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©  Mécanisme  de  fermeture  manuelle  brusque  d'un  disjoncteur  miniature. 

m  
o  

  L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de  fer- 
meture  brusque  d'un  disjoncteur  à  manette  de  com- 
mande. 

Le  mécanisme  comporte  un  ressort  (30)  accu- 
mulateur  d'énergie  agencé  entre  la  manette  (14)  et 
un  levier  intermédiaire  (40)  de  support  d'une  biellette 
(42)  de  transmission.  Une  plaquette  de  retenue  (36) 
coopère  avec  un  ergot  (50)  de  la  manette  (14)  pour 
occuper  soit  une  position  active  de  verrouillage  de  la 
biellette  (42)  durant  l'armement  du  ressort  (30),  soit 
une  position  effacée  de  déverrouillage  de  la  biellette 
(42)  autorisant  la  détente  du  ressort  (30)  en  fin  de 
course  de  fermeture. 

Application :  disjoncteur  miniature  à  basse  ten- 
sion. 



L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de 
fermeture  manuelle  brusque  d'un  disjoncteur  minia- 
ture  à  bottier  isolant  moulé  comprenant : 

-une  manette  basculante  de  manoeuvre  manuelle 
de  fermeture  et  d'ouverture,  reliée  par  une  chaîne 
cinématique  à  un  bras  porte-contact, 

-un  ressort  accumulateur  d'énergie  agencé  entre 
un  organe  de  commande  et  un  organe  de  trans- 
mission  de  ladite  chaîne  cinématique, 

-et  un  dispositif  de  blocage  de  l'organe  de  trans- 
mission  durant  l'armement  du  ressort  accumulateur 
d'énergie,  la  neutralisation  dudit  dispositif  de  blo- 
cage  s'effectuant  en  fin  de  course  de  fermeture 
autorisant  la  détente  du  ressort  et  le  déplacement 
rapide  de  l'organe  de  transmission  pour  une  fer- 
meture  brusque  des  contacts. 

Les  mécanismes  de  fermeture  brusque  du 
genre  mentionné  nécessitent  généralement  une  in- 
terruption  de  la  chaîne  cinématique  par  des 
systèmes  de  leviers  d'encliquetage  destinés  à 
coopérer  directement  avec  le  bras  porte-contact, 
lors  de  la  course  de  fermeture  de  la  manette.  Ces 
mécanismes  connus  sont  compliqués  et  présentent 
un  encombrement  important  incompatible  avec  le 
volume  réduit  du  boîtier. 

.  L'objet  de  la  présente  invention  consiste  à 
réaliser  un  mécanisme  simple  de  fermeture  ma- 
nuelle  brusque  des  contacts  d'un  appareil  de  cou- 
pure  de  courant  dont  l'actionnement  nécessite  une 
force  normale  sans  point  dur  excessif  lors  de 
l'entrée  en  action  du  ressort  accumulateur. 

Le  mécanisme  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  le  ressort  accumulateur  d'énergie  est 
ancré  entre  le  corps  de  la  manette  et  un  levier 
intermédiaire  articulé  à  une  biellette  de  transmis- 
sion  pour  former  une  genouillère  en  liaison  avec 
ladite  chaîne  cinématique,  et  que  le  dispositif  de 
blocage  comporte : 

-une  plaquette  de  retenue  susceptible  d'occuper 
soit  une  position  active  de  verrouillage  de  la  biellet- 
te  durant  l'armement  du  ressort  accumulateur,  soit 
une  position  effacée  de  déverrouillage  de  la  biellet- 
te  autorisant  le  franchissement  du  point  mort  de 
ladite  genouillère,  et  la  détente  du  ressort  accumu- 
lateur, 

-et  un  ergot  de  déverrouillage  solidaire  du  corps  de 
la  manette,  de  manière  à  déplacer  la  plaquette  de 

retenue  de  la  position  active  vers  la  position  ef- 
facée,  lorsque  la  manette  arrive  en  un  point 
prédéterminé  de  la  trajectoire  situé  en  fin  de  cour- 
se  de  fermeture. 

On  remarque  que  tous  les  organes  indispen- 
sables  à  la  fermeture  brusque  du  mécanisme  de 
commande  sont  situés  au  niveau  de  la  manette.  Ils 
peuvent  être  adjoints  en  usine  sans  modification 
notable  à  des  mécanismes  classiques  pour  trans- 
former  un  disjoncteur  standard  en  un  disjoncteur  à 
fermeture  brusque  des  contacts. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  pla- 
quette  de  retenue  comprend  une  lumière  de  guida- 
ge  de  la  biellette  de  transmission,  ladite  lumière 
étant  dotée  d'un  bossage  servant  de  butée  à  la 
biellette  en  position  active  de  la  plaquette  de  re- 
tenue.  La  chaîne  cinématique  entraîne  au  début  de 
la  course  de  fermeture  le  bras  porte-contact  jusq- 
qu'à  une  position  intermédiaire  séparée  du  contact 
fixe  par  un  intervalle  (d)  de  faible  épaisseur,  ladite 
position  intermédiaire  du  bras  porte-courant  corres- 
pondant  à  la  position  d'accrochage  de  la  biellette 
sur  le  bossage  de  la  lumière. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  plaquette  de  retenue  est  montée  à  pivotement 
dans  un  palier  du  boîtier  et  est  sollicitée  vers  la 
position  active  par  un  ressort  de  polarisation 
prenant  appui  sur  un  rebord  situé  à  l'opposé  du 
palier. 

Le  ressort  .accumulateur  est  constitué  avanta- 
geusement  par  un  ressort  héiico'tdat  de  torsion  logé 
autout  de  l'axe  de  pivotement  de  la  manette  dans 
une  cavité  cylindrique  du  corps  de  la  manette. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'inventiion, 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels : 

-les  figures  1  à  4  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  d'un  mécanisme  de  fermeture  brusque 
selon  l'invention,  représenté  respectivement  en  po- 
sition  d'ouverture,  en  cours  de  mouvement  de  fer- 
meture.avant  et  après  la  libération  de  la  biellette  de 
transmission,  et  en  position  de  fermeture  des  con- 
tacts ; 

-la  figure  5  montre  une  vue  en  coupe  transversale 
selon  la  ligne  V  -V  de  la  figure  1 ; 

-la  figure  6  est  une  autre  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  VI  -Vl  de  la  figure  2. 



Sur  les  figures,  un  dispositif  de  fermeture  brus- 
que  10  est  incorporé  dans  le  mécanisme  de  com- 
mande  d'un  appareil  électrique  de  coupure  de  cou- 
rant,  notamment  un  disjoncteur  miniature  à  basse 
tension  et  à  boîtier  isolant  12  moulé.  Le 
mécanisme  de  chaque  pôle  comporte  une  manette 
14  basculante  de  manoeuvre  manuelle  reliée  par 
une  chaîne  cinématique  16  de  transmission  à  un 
bras  de  contact  18  de  support  du  contact  mobile 
19,  coopérant  avec  un  contact  fixe  10.  La  chaîne 
cinématiqe  16  du  mécanisme  est  décrite  en  détail 
dans  le  brevet  français  n°  2  344  950,  mais  les 
organes  de  déclenchement  du  mécanisme  n'ont 
pas  été  représentés  sur  les  figures  1  à  4. 

La  chaîne  cinématique  16  comprend  un  culbu- 
teur  22  monté  à  rotation  sur  un  axe  24  fixe.  L'une 
des  branches  25  du  culbuteur  22  porte  un  pivot  26 
sur  lequel  est  monté  à  pivotement  le  bras  de 
contact  18 ,  coopérant  avec  une  butée  d'accrocha- 
ge  appartenant  au  levier  de  déclenchement  (non 
représenté). 

En  position  active  de  la  butée  d'accrochage,  le 
bras  de  contact  18  se  trouve  verrouillé  sur  le 
culbuteur  22 ,  de  manière  à  constituer  une  liaison 
bidirectionnelle  entre  la  manette  14  et  le  bras  de 
contact  18.  En  position  déverrouillée  de  la  butée 
d'accrochage,  suite  à  un  déclenchement  du 
mécanisme  sur  défaut,  le  bras  de  contact  18  est 
déverrouillé  par  rapport  au  culbuteur  22,  entraînant 
la  brisure  de  la  liaison  mécanique  entre  la  manette 
14  et  le  bras  de  contact  18.  Un  ressort  d'ouverture 
(  non  représenté)  provoque  ensuite  la  séparation 
des  contacts  19,  20,  indépendamment  de  la  manet- 
te  14.  Le  fonctionnement  d'un  tel  mécanisme  est 
bien  connu  des  spécialistes,  et  il  est  inutile  de  le 
décrire  plus  en  détail. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  fermeture 
brusque  10  est  composé  d'un  ressort  30  accumu- 
lateur  d'énergie  logé  dans  une  cavité  32  cylindri- 
que  du  corps  34  de  la  manette  14,  et  d'une  pla- 
quette  de  retenue  36,  coopérant  avec  la  chaîne 
cinématique  16  du  mécanisme.  La  manette  14  bas- 
culante  est  montée  à  rotation  entre  deux  positions 
extrêmes  de  fermeture  et  d'ouverture  sur  un  axe 
38  transversal  fixe  positionné  dans  des  paliers 
alignés  du  boîtier  12.  Le  ressort  30  accumulateur 
d'énergie  est  constitué  par  un  ressort  héiicoldai  de 
torsion  s'étendant  dans  la  cavité  32  coaxialement 
autour  de  l'axe  38.  L'une  des  extrémités  31  du 
ressort  30  accumulateur  est  engagée  dans  une 
fente  du  corps  34  de  la  manette  14,  tandis  que 
l'autre  extrémité  33  opposée  est  solidarisée  à  un 
levier  intermédiaire  40  de  support  d'une  biellette  42 
de  transmission.  La  branche  44  du  culbuteur  22 
située  à  l'opposé  du  pivot  26  est  accrochée  à  la 
biellette  42,  formée  par  un  étrier  en  U. 

L'un  des  bras  de  la  biellette  42  est  articulée 
sur  le  levier  40 ,  monté  à  pivotement  sur  l'axe  38, 
et  l'autre  bras  est  guidé  à  l'intérieur  d'une  lumière 
46,  ménagée  dans  la  plaquette  de  retenue  36.  La 
biellette  de  transmission  42  et  le  levier  in- 
termédiaire  40  constituent  une  genouillère  agencée 
entre  la  manette  14  et  le  culbuteur  22. 

La  lumière  46  de  la  plaquette  de  retenue  36 
est  dotée  d'un  bossage  48,  agencé  pour  former 
une  butée  effaçable,coopérant  avec  la  biellette  42. 
Le  corps  34  de  la  manette  14  est  équipé  d'un  ergot 
50  de  déverrouillage  se  déplaçant  selon  une  trajec- 
toire  circulaire,  lors  du  basculement  de  la  manette 
14.  La  plaquette  de  retenue  36  est  monté  à  pivote- 
ment  limité  sur  un  épaulement  ou  palier  52  du 
boîtier  12  de  manière  à  occuper  une  position  active 
de  verrouillage  ou  une  position  effacée  de 
déverrouillage.  A  l'opposé  du  palier  52,  la  plaquette 
36  comporte  un  rebord  54  coopérant  avec  un  res- 
sort  56  de  polarisation  qui  sollicite  la  plaquette  36 
dans  le  sens  trigonométrique  vers  la  position  acti- 
ve,  autorisant  la  venue  en  butée  de  la  biellette  42 
contre  le  bossage  48  (figure  2)  lors  de  la  ma- 
noeuvre  de  fermeture  de  la  manette  14.  L'ergot  50 
du  corps  34  sert  d'organe  d'entraînement  de  la 
plaquette  de  retenue  36  vers  la  position  effacée  à 
l'encontre  de  l'action  du  ressort  de  polarisation  56, 
provoquant  la  brisure  de  la  genouillère  40,  42, 
lorsque  la  manette  14  arrive  en  fin  de  course  de 
fermeture  (figure  3).  Le  ressort  de  polarisation  56 
est  formé  avantageusement  par  un  brin  du  ressort 

de  rappel  du  verrou  de  déclenchement. 
Un  ressort  de  rappel  58,  disposé  entre  le 

boîtier  12  et  le  corps  34  à  l'opposé  du  levier  40, 
sollicite  la  manette  14  vers  la  position  d'ouverture - 
(figure  1).  Le  dispositif  de  fermeture  brusque  10 
présente  une  structure  compacte  grâce  à  la  dispo- 
sition  coaxiale  du  ressort  accumulateur  30,  du  le- 
vier  40  et  de  la  plaquette  de  retenue  36  sur  l'axe 
38  de  la  manette  14. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  fermeture 
brusque  10  selon  l'invention  est  le  suivant : 

En  position  d'ouverture  du  mécanisme  (figure 
1),  la  plaquette  de  retenue  36  se  trouve  en  position 
active  de  verrouillage  par  l'action  du  ressort  de 
polarisation  56,  et  la  biellette  42  est  séparée  du 
bossage  48  par  une  distance  prédéterminée.  Au 
début  de  course  de  fermeture  du  mécanisme  par 
pivotement  de  la  manette  14  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre,  indiqué  par  la  flèche  F  sur 
la  figure  2,  la  biellette  42  se  déplace  dans  la 
lumière  46  jusqu'à  la  venue  en  butée  contre  le 
bossage  48  de  la  plaquette  de  retenue  36.  La 
chaîne  cinématique  16  entraîne,  durant  ce  début 
de  course  de  fermeture,  le  bras  de  contact  18  dans 
le  sens  trigonométrique  jusqu'à  une  position  in- 

. termédiaire  stable  séparée  du  contact  fixe  20  par 
un  faible  intervalle  "d"  ayant  une  longueur  d'un  ou 



de  quelques  millimètres.  Cette  position  in- 
termédiaire  stable  du  bras  de  contact  18  corres- 
pond  à  la  position  d'accrochage  de  la  biellette  42 
sur  le  bossage  48. 

L'armement  du  ressort  30  accumulateur 
d'énergie  s'opère  au  cours  du  mouvement  pour- 
suivi  de  pivotement  de  la  manette  14  vers  la  posi- 
tion  représentée  à  la  figure  3.  Le  blocage  de  la 
biellette  42  par  la  plaquette  de  retenue  36  entrave 
le  déplacement  de  la  liaison  cinématique,  et  le  bras 
de  contact  18  reste  immobile  dans  la  position  in- 
termédiaire  de  la  figure  2.  Lorsque  la  manette  14 
arrive  dans  la  position  de  la  figure  3,  l'ergot  50  de 
déverrouillage  entraîne  la  plaquette  de  retenue  36 
dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  vers  la 
position  effacée,  à  l'encontre  de  la  force  du  ressort 
56.  La  libération  de  la  biellette  42  autorise  le  pas- 
sage  du  point  mort  de  la  genouillère,  et  la  détente 
du  ressort  30.  Toute  l'énergie  emmagasinée  dans 
ce  dernier,  par  t'actionnement  de  la  manette  14  est 
ainsi  restituée  au  culbuteur  22  de  la  liaison 
cinématique  16,  provoquant  une  fermeture  brusque 
des  contacts  19,  20,  (figure  4). 

La  biellette  de  transmission  42  est  alors  posi- 
tionnée  au  fond  de  la  lumière  46,  et  la  plaquette  de 
retenue  36  reste  sollicitée  en  position  effacée  par 
l'ergot  50.  L'effacement  du  bossage  48  autorise 
ensuite  une  manoeuvre  d'ouverture  manuelle  du 
disjoncteur  en  faisant  pivoter  la.manette  14  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  vers  la 
position  de  la  figure  1. 

1.  Mécanisme  de  fermeture  manuelle  brusque 
d'un  disjoncteur  électrique  miniature  à  boîtier  (12) 
isolant  moulé,  comprenant 

-une  manette  (14)  basculante  de  manoeuvre  ma- 
nuelle  de  fermeture  et  d'ouverture,  reliée  par  une 
chaîne  cinématique  (16)  à  un  bras  porte-contact - 
(18), 

-un  ressort  (30)  accumulateur'  d'énergie  agencé 
entre  un  organe  de  commande  et  un  organe  de 
transmission  de  ladite  chaÎi1e  cinématique  (16)," 

-et  un  dispositif  de  blocage  de  l'organe  de  trans- 
mission  durant  l'armement  du  ressort  (30)  accumu- 
lateur  d'énergie,  la  neutralisation  dudit  dispositif  de 
blocage  s'effectuant  en  fin  de  course  de  fermeture 
autorisant  la  détente  du  ressort  (30)  et  le 
déplacement  rapide  de  l'organe  de  transmission 
pour  une  fermeture  brusque  des  contacts  (19,  20), 
caractérisé  en  ce  que  le  ressort  (30)  accumulateur 
d'énergie  est  ancré  entre  le  corps  (34)  de  la  ma- 
nette  (14)  et  un  levier  intermédiaire  (40)  articulé  è 

une  biellette '(42)  de  transmission  pour  former  une 
genouillère  en  liaison  avec  ladite  chaîne 
cinématique  (16),  et  que  le  dispositif  de  blocage 
comporte : 

-une  plaquette  de  retenue  (36)  susceptible  d'occu- 
per  soit  une  position  active  de  verrouillage  de  la 
biellette  (42)  durant  l'armement  du  ressort  accumu- 
lateur  (30),  soit  une  position  effacée  de 
déverrouillage  de  la  biellette  (42)  autorisant  le  fran- 
chissement  du  point  mort  de  ladite  genouillère,  et 
la  détente  du  ressort  accumulateur  (30), 

-et  un  ergot  (50)  de  déverrouillage  solidaire  du 
corps  (34)  de  la  manette  (14),  de  manière  à 
déplacer  la  plaquette  de  retenue  (36)  de  la  position 
active  vers  la  position  effacée,  lorsque  la  manette - 
(14)  arrive  en  un  point  prédéterminé  de  la  trajectoi- 
re  situé  en  fin  de  course  de  fermeture. 

2.  Mécanisme  de  fermeture  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  plaquette  de  re- 
tenue  (36)  comprend  une  lumière  (46)  de  guidage 
de  la  biellette  de  transmission  (42),  ladite  lumière 
étant  dotée  d'un  bossage  (48)  servant  de  butée.  à 
la  biellette  (42)  en  position  active  de  la  plaquette 
de  retenue  (32)  et  que  la  chaîne  cinématique  (16) 
entraîne  au  débit  de  la  course  de  fermeture  le  bras 
porte-contact  (18)  jusqu'à  une  position  in- 
termédiaire  séparée  du  contact  fixe  (20)  par  un 
intervalle  (d)  faible  épaisseur,  correspondant  à  la 
position  d'accrochage  de  la  biellette  (42)  sur  le 
bossage  (48)  de  la  lumière  (46). 

3.  Mécanisme  de  fermeture  selon  la  revendica- 
tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  plaquette  de 
retenue  (36)  est  montée  à  pivotement  dans  un 
palier  (52)  du  boîtier  (12),  et  est  sollicitée  vers  la 
position  active  par  un  ressort  de  polarisation  (56) 
prenant  appui  sur  un  rebord  (54)  situé  à  l'opposé 
du  palier  (52). 

4.Mécanisme  de  fermeture  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  intermédiaire 
(40)  est  monté  à  rotation  sur  l'axe  (38)  de  la 
manette  (14)  basculante  et  que  le  palier  (52)  de 
guidage  de  la  plaquette  de  retenue  (36)  est  formé 
par  un  épaulement  coaxial  à  l'axe  (38)  de  la  manet- 
te  (14). 

5.Mécanisme  de  fermeture  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  ressort 
(30)  accumulateur  d'énergie  est  constitué  par  un 
ressort  hélicô idal  de  torsion  logé  coaxialement  au- 
tour  de  l'axe  (38)  dans  une  cavité  (32)  cylindrique 
du  corps  (34)  de  la  manette  (14). 

6.Mécanisme  de  fermeture  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  la  biellette  de  trans- 
mission  (42)  comporte  un  étrier  en  forme  de  U 
accroché  à  un  culbuteur  (22)  de  la  chaîne 
cinématique  (16),  l'un  des  bras  de  l'étrier  étrier 



étant  articulé  sur  le  levier  intermédiaire  (40),  et 
l'autre  bras  se  déplaçant  à  l'intérieur  de  la  lumière 
(46)  de  la  plaquette  de  retenue  (36). 
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